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SECRETARIAT    GENERAL

Félicitation

            Félicitation  aux équipes  OD et RKEK  pour leur qualification au 2e tour régional de la coupe d’Algérie.

Les résultats :
U20 : RKEK 2-ESB2 qualification RKEK eu TAB   3/2
U18: RKEK 3-ESB 0
U16: RKEK  2-ESB 0

  Seniors: OD 2 Beni Douala 1.
  U20:  OD 0   MBH 4
 U18:  OD 1 MBH 4
U16 : OD 1 MBH 3


réunion ligue/ présidents des clubs

la réunion  a eu lieu au siège de la ligue le mercredi 17.09.2025
a partir de 14 heures, étaient  présents les représentant des clubs suivants :
 CEL –WRKD-USHA-RCZ-OB-WSSB-ASFB-OD-USA-ASD-EST-OOM-RKEK-USC- ASN.
après avoir souhaité la bienvenue aux membres présents, la présidente rappelle les dispositions prises par la fédération concernant les conditions d’engagement des clubs notamment les assurances des stades , des joueurs ainsi que l’encadrement ( cas  des décès et IPP : 1000 000,00, indemnités journalière 1500,DA /jour)
quant à la qualification des joueurs, la carte nationale d’identité est obligatoire po     l’ensemble des catégories jeunes  ainsi que la signature et l’empreinte digitale du tuteur  sur la demande de licence.
               Pour les clubs n’ayant pas encore payés  leursdettes, ceux-ci doivent le faire avant 
La confection du calendrier.
Avant la levée de la réunion, le président de l’équipe OB demande l’organisation d’une réunion avec les clubs avant l’entame du championnat auquel la présidente a donné son accord.


Rappel :

Délai d’engagement :  avant le  20.09.2025 entre cette date et le 25.09.2025  paiement d’une amende de 30 000,00 DA.
Délai d’enregistrement des licences.
 Seniors : 31.10.2025.
Jeunes : 31.01.2026
Début  du championnat   seniors  et jeunes : le 03.10.2025. en application de la circulaire N° 51 de la fédération algérienne de football , aucun report  ne sera toléré quel que soit  les circonstance et que tous Clubs absent a la rencontre désignée sera considéré en forfait  avec application de la règlementation dans toute sa rigueur.

extrait de règlement
Article 23 : 

Contrat d’assurance :

                Le club sportif amateur est tenu de souscrire une police d’assurance couvrant sa responsabilité civile vis-à-vis des tiers et une assurance accident pour les dirigeants, staff technique et joueurs dans ou à l’occasion de l’exercice de leurs fonctions au sein du club durant toute la saison sportive. Le capital décès ou l’indemnité en cas d’incapacité permanente ne saurait être inférieur à un million (1000000 DA) de dinars. L’indemnité journalière en cas d’accident doit être au minimum de mille cinq cent dinars. (1 500 DA)


2. Assurance des stades : Les stades dans lesquels se déroulent les compétitions doivent être obligatoirement assurés pour les risques que peuvent encourir les utilisateurs, les spectateurs ou les dirigeants. Une attestation d’assurance couvrant ces cas doit être fournie par le club. 
3. Vérification d’assurance : Le club est tenu de vérifier régulièrement la validité de l’assurance de tous ses membres (joueurs, dirigeants et tout autre licencié du club) ainsi que celle du stade de domiciliation.



بخصوص الشروط المحددة لاكتتاب التأمين
تذكير
ليكن في علم النوادي أنه عملا بأحكام المادة 23 من القوانين العامة لبطولات الهواة، فإن الاستفادة من خدمات التأهيل للموسم الرياضي 2025/2026 مشروطة بما يلي:
1- إلزامية اكتتاب عقد تأمين يشمل:
· - المسؤولية المدنية اتجاه الغير
· - التأمين ضد الحوادث لفائدة اللاعبين، المدربين و المسيرين.
2- الشروط الأساسية لعقد التأمين:
        - مبلغ التعويض في حالة الوفاة 1.000.000 دج
        - مبلغ التعويض في حالة العجز1.000.000 دج
        - تعويض يومي قدره 1.500 دج لكل مؤمن عند وقوع حادث
و عليه تعلم الرابطة كافة الأندية أن أي ملف انخراط أو طلب تأهيل لاعب أو استخراج إجازة لمدرب أو مسيرين لا يقبل إلا إذا كان مرفقا بعقد تأمين مطابق لما تنص عليه المادة 23.
هذا الإجراء يندرج في إطار التنظيمات القانونية المعمول بها على مستوى الاتحاد الجزائري لكرة القدم و يعتبر إلزاميا.
لذلك تدعو الرابطة جميع الأندية إلى الإسراع في إيداع عقود التأمين الخاصة بها قصد استكمال إجراءات الانخراط و التأهيل في الأجال المحددة.




◆ ARTICLE 14( extrait) :
DOMICILIATION (STADES) 
1. Le club sportif amateur doit être domicilié dans un stade de sa wilaya dûment homologué remplissant les conditions suivantes :

- D’un terrain en « tuf » et/ou en gazon (naturel ou artificiel) en bon état pour les clubs des divisions honneur et pré-honneur. 
2. Les stades doivent disposer obligatoirement d’installations dépendantes :
 - Deux (02) vestiaires au minimum pour les joueurs; - Vestiaires arbitres.
 3. Le stade doit être entièrement clôturé par des murs.
 4. Le terrain de jeu doit répondre aux normes réglementaires de la loi une (1) de l’IAFB. Il doit être séparé de l’emplacement réservé au public par une clôture. 
5. Si ces conditions ne sont pas remplies, le club doit communiquer à la ligue sa nouvelle domiciliation sur un stade remplissant les conditions exigées et dûment homologué. 


◆ ARTICLE 53 : ( extrait )
MAIN  COURANTE 1.
 Les personnes ayant droit à l’accès réservé à l’équipe (banc de touche) sur la main courante sont les neuf (09) joueurs remplaçants et les sept (07) officiels suivants :
 a)- l’entraîneur;
 b)- l’entraîneur adjoint;
 c)- l’entraîneur des gardiens;
 d)- Le préparateur physique
 e)- le médecin;
 f)- le kinésithérapeute; 
g)- le secrétaire du club.

L’absence de l’entraineur d’une équipe au cours d’une rencontre est sanctionnée financièrement  par
Une amende de :
 - Quatre vingt mille (80.000 DA) dinars pour le club de la division nationale amateur.
 - Quarante mille (40.000 DA) dinars pour le club de la division inter-régions.
 - Vingt mille (20.000 DA) dinars pour les clubs des divisions régionales 1 et 2.
 - Dix mille (10.000 DA) dinars pour les clubs des divisions honneur et pré-honneur. 
3. L’amende pour l’absence de l’entraineur des catégories jeunes est réduite de 50%. 


homologation des stades :

les clubs dont le stade n’est pas encore homologué , doit saisir la ligue pour son éventuel homologation après  la  levée des reserves.






liste des équipes engagées  avant le 20.09.2025

	N°
	 CLUBS
	N°
	CLUBS

	01
	ASFB
	13
	ASSM

	02
	OSB
	14
	EST

	03
	IRCB
	15
	FCI

	04
	OOM
	16
	WRBM

	05
	RKEK
	17
	WRB

	06
	ASNedjma
	18
	EST

	07
	DRBC
	19
	USA

	08
	OB
	20
	OD

	09
	CMBT
	21
	ASD

	10
	ESS
	22
	LSD

	11
	USC
	23
	WSSB

	12
	USAmal
	
	




  NB/  les clubs  n’ayant pas encore porté leurs dossiers d’engagement sur la                       plate-forme fafconnect, peuvent le faire  jusqu'à la date du 25.09.2025 en payant une amende de 30 000,00 DA.
 
          **le tirage au sort pour la confection du calendrier aura lieu le LUNDI  29.09.2025  au siège de la ligue à partir de 15h00. les présidents sont invités à y assister
 
· COMMISSION DE L’ARBITRAGE
Le test physique effectué  le samedi 20.09.2025 au stade djillali Bounaama   de Boumerdes a vu la participation de 57 arbitres dont 02 arbitres ont échoués au test.

COMMISSION TECHNIQUE DE WILAYA
[bookmark: _GoBack]         un stage de formation d’entraineurs pour l’obtention d’un diplôme FAF D
initié par la ligue régionale d’Alger a eu lieu à Boumerdes du 13 au 17.09.2025.
         Les membres de la DTW  de Boumerdes à participé à l’organisation de ce stage pour facilité  son bon déroulement.
  
Commision  des finances
Etat des dettes des clubs
A-division honneur.
	N°
	  CLUBS
	Montantsantérieurs
	Montant Saison 2024/2025
	 TOTAL  des dettes
	Montantpayés
	Date de paiement
	Reste a payer

	01
	USHA
	986000,00
	162 500,00
	1 148 500,00
	      /
	/
	1 148 500,00

	02
	IRCB
	637 500,00
	197 000,00
	8 34 500,00
	      /
	/
	8 34 500,00

	03
	ASD
	407 000,00
	46 500,00
	453 500,00
	      /
	/
	453 500,00

	04
	CRBH
	212 000,00
	192 500,00
	404 500,00
	      /
	/
	404 500,00

	05
	JSBA
	340 000,00
	167 500,00
	507 500,00
	      /
	/
	507 500,00

	06
	DRBC
	165 000,00
	76 000,00
	241 000,00
	      /
	/
	241 000,00

	07
	WRBM
	58 000,00
	114 500,00
	172 500,00
	58000,00
	13.08.2025
	114500,00

	08
	LSD
	/
	23 000,00
	23 000,00
	       /
	        /
	23 000,00

	09
	USA
	/
	30 500,00
	30 500,00
	30500,00
	10.08.2025
	néant

	10
	OB
	/
	/
	/
	/
	/
	néant

	11
	OD
	/
	/
	/
	/
	/
	néant


B-division pré honneur et jeunes catégories:
	N°
	  CLUBS
	Montantsantérieurs
	Montant Saison 2024/2025
	Total  des  dettes
	Montantpayés
	Date de paiement
	Reste a payer

	01
	MCB
	1 415 000,00
	107 500,00
	1 522 500,00
	/
	/
	1 522 500,00

	02
	CEL
	85 500,00
	116 500,00
	202 000,00
	/
	/
	202 000,00

	03
	EST
	/    
	3500,00
	3500,00
	/
	/
	3500,00

	01
	ESS
	
	59000,00
	59000,00
	/
	/
	59000,00

	05
	ASNAB
	/
	194 500,00
	194 500,00
	/
	/
	194 500,00

	06
	USC
	/
	41 500,00
	41 500,00
	/
	/
	41 500,00

	07
	ASFB
	/
	5 000,00
	5 000,00
	5 000,00
	06.08.2025
	néant

	08
	BOH
	1 371 000,00
	12 000,00
	1 383 000,00
	/
	/
	1 383 000,00

	09
	CRBK
	114 500,00
	255 000,00
	369 500,00
	/
	/
	369 500,00

	10
	CMBT
	619 500,00
	132 500,00
	752 000,00
	/
	/
	752 000,00

	11
	RKEK
	175 000,00
	16 000,00
	191 000,00
	51000,00
	25.08.2025
	140 000,00

	12
	OOM
	164 000,00
	175 000,00
	181 500,00
	/
	/
	181 500,00

	13
	WRKD
	925 000,00
	277 000,00
	1 202 000,00
	/
	/
	1 202 000,00

	14
	ASN
	75 500,00
	4000,00
	79 500,00
	/
	/
	79 500,00

	15
	WSSB
	42 000,00
	41 500,00
	125 000,00
	/
	/
	125 000,00

	16
	WRBSM
	145 000,00
	117 000,00
	262 000,00
	/
	/
	262 000,00

	17
	OSB
	/
	18 500,00
	18 500,00
	/
	/
	18 500,00

	18
	SSC
	/
	21 000,00
	21 000,00
	/
	/
	21 000,00

	19
	UCB
	/
	/
	/
	/
	/
	Néant


Les clubs cités ci-dessus sont tenus de verser les sommes indiquées, par versement bancaire : 
BNA n°001006450200011418/37.il ya lieu d’adresser le bordereau des versements bancaires a la ligue dés que le versement sera effectué..
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